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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 31, insérer l'article suivant :

Avant  le  premier  alinéa de l’article 72 de la Constitution,  il  est  inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« La politique de décentralisation doit maintenir l’égalité et la solidarité des citoyens sur
tout  le  territoire  national.  Elle  doit  permettre  de renforcer  la  démocratie  et  être  intégralement
compensée financièrement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


